
 

COMPTE RENDU RÉUNION 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 JANVIER 2021 
 

 
L'an deux mille vingt et un le onze janvier, le Conseil municipal de la Commune de LA ROCHE-
CHALAIS dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle de spectacle, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Michel SAUTREAU, Maire. 
Date de convocation : 6 janvier 2021 
 
PRESENTS : HAURY A., HALLAIRE X., LACHAUD J., DUCOURTIOUX J., CONIJN M., 

RAMBONONA R., VICAIRE-BONNIEU D., CAZERES C.., REY N., VALLECILLO C., 
BRUNET J., FORESTIER M., MAILLETAS A., CHABANET M., BALLION A. 
 

ABSENTS EXCUSÉS : VIAUD A. procuration à LACHAUD J., HUGON DE MASGONTIER A. 
procuration à HALLAIRE X., LAGORGETTE P. procuration à VICAIRE BONNIEU D., 
BOISDRON C procuration à FORESTIER M., RAVON A. procuration à BALLION A., 
LECOQ T. procuration à BALLION A. 
 

ABSENT : BONNEFONT M. 
 

SECRETAIRE : FORESTIER M. 

1 – REDYNAMISATION DU CENTRE BOURG DE LA ROCHE-CHALAIS : exposé du 

CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 
Après une première réunion en début d’été, puis une première visite locale le 23 novembre 
dernier, Valérie DUPIS, Urbaniste – Paysagiste du CAUE 24 est venue exposer devant le Conseil 
Municipal la démarche proposée en s’appuyant sur des cas exemples ainsi qu’un calendrier 

concernant ce dossier de revitalisation du centre bourg de La Roche-Chalais dans ses 
différentes dimensions (commerce, circulation, stationnement, habitat, végétalisation …). 
Cette collaboration, qui fera l’objet d’une convention, doit faire l’objet d’une première phase 

de diagnostic (mi-avril 2021) sur 4 mois, pour déterminer des pistes d’études et scénarii 
schématiques possibles. Ce projet se nourrira d’une co-construction pour laquelle l’ensemble 
des habitants sera invité à participer afin de révéler les potentiels du centre bourg, affirmer 

l’identité communale et répondre aux besoins de la population.    
 
2 - MODIFICATION SIMPLIFIÉE n° 2 DU PLU– CHOIX DU MAITRE D’ŒUVRE 

Le Maire indique aux élus que conformément à la délibération du 2 novembre 2020, la 
consultation de maîtrise d’œuvre pour la procédure de modification simplifiée n° 2 du PLU a 

été réalisée. 
Ainsi sur les cinq cabinets consultés, un seul a remis une offre. 
Le Maire propose que soit retenue cette offre du cabinet Créham domicilié 202 rue d’Ornano 

33000 BORDEAUX pour un montant de 3.905€ HT soit 4686€ TTC. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
- Accepte la proposition du cabinet Créham pour un montant TTC de 4.686,00€ 

- Autorise le Maire, ou son adjoint, à signer le contrat de maîtrise d’œuvre et toute pièce 
nécessaire à la dévolution de cette mission. 

 

3 - Prise en charge des dépenses d'investissement avant le vote des budgets 2021 : 
Budget communal – Budget EAU et ASSAINISSEMENT – Budget Camping du 
Méridien – Budget Lotissement le Méridien – Budget Jeanne NICOLAS 



Préalablement au vote des budgets 2021, la commune ne peut engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2020. 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement du 1er trimestre 2020, le conseil municipal peut, 

en vertu de l’article L 1612‐1 du Code général des collectivités territoriales, autoriser le maire 
à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits aux 
budgets ci-dessus énumérés de 2020. 

Le maire demande au conseil municipal l’autorisation de mandater les dépenses 
d’investissement 2020 dans la limite du quart des crédits inscrits aux budgets de 2020 et ce, 
avant le vote des budgets de 2021. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n° 1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 
publique, 

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales permet à l’exécutif d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif, dans la 
limite du quart des crédits ouverts aux budgets de l’exercice précédent, non compris les 

dépenses afférentes au remboursement de la dette, 
Considérant que les crédits correspondants seront inscrits au budget lors de leur adoption,  
Considérant la nécessité d’assurer la continuité du fonctionnement des services, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à engager des dépenses 
d’investissement avant le vote des budgets primitifs 2021 de la commune, de l’eau et 
l’assainissement, du lotissement Le Méridien, de Jeanne NICOLAS et du camping du Méridien. 
Résultat du vote :    POUR : 21       CONTRE : 0 ABSTENTION : 1 

 
4 - TARIFS ALSH 2021 
Pour assurer et développer le service de l’ALSH, une révision de la grille tarifaire est nécessaire. 

Le service est facturé sous deux régimes possibles (enfants résidants sur la commune et 
enfants résidants hors commune, dont la majeure partie réside dans la Communauté de 
communes). Le Conseil a voté favorablement une proposition de recherche d’harmonisation 

des tarifs au sein de la Communauté de Communes au nom du projet de territoire développé 
sur le Pays de St Aulaye. 
 

5 - RENOUVELLEMENT ADHESION ET CONVENTION AVEC LA FOURRIERE DE LA SPA  
Monsieur le Maire rappelle les modalités de la convention fourrière signée avec la S.P.A. 
(Sauvegarde et protection des Animaux) de BERGERAC. 

La S.P.A. propose une indemnité de 0,85€ par habitant. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, accepte la participation fixée à 0,85€ par habitant 
d’après la population légale en vigueur au 1er janvier 2021 (3010 habitants), soit 2.558,50€. 
Résultat du vote :    POUR : 21          CONTRE : 0  ABSTENTION : 1 

 
6 -CRÉATION D POSTES EN 2021 
1°) UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF au 1er avril  

Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'il conviendrait de créer un emploi d’adjoint 
administratif polyvalent à 35h. Il propose de modifier le tableau des effectifs à compter 
du 1er avril 2021, pour intégrer la création demandée.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
- Accepte la création d’un poste d’adjoint administratif au 1er avril 2021, 
 

2)° UN POSTE D’ADJOINT DU PATRIMOINE au 1er juin 
Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'il conviendrait de créer un emploi d’adjoint du 
patrimoine à 35h afin de pérenniser l’emploi d’un agent contractuel affecté à la médiathèque, 

rendu nécessaire du fait de l’amplitude des horaires d’ouverture. Il propose de modifier le 
tableau des effectifs à compter du 1er juin 2021, pour intégrer la création demandée.  
Le Maire rappelle qu’une partie du salaire de cet agent sera subventionné pendant trois ans. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité :  
- Accepte la création d’un poste d’adjoint du patrimoine au 1er juin 2021, 
- Approuve la modification du tableau communal des emplois et effectifs, 



7 – DOSSIERS POUVANT PRÉTENDRE À SUBVENTION DETR 
Le Conseil a voté la présentation de plusieurs dossiers (en cours d’élaboration) susceptibles 
d’être éligibles à des subventions DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux). Ils 

seront présentés accompagnés des plans de financement lors du prochain Conseil. 

 
Délibération rattachée à la demande du Trésorier : Décisions modificatives – 

budget principal 
DM n°9 pour 2000 euros manquant sur l’article 739523 pour le reversement du FPIC (Fonds 
Péréquation des ressources Intercommunales et Communales)  

Et pour 41600 euros sur l’article 73911, pour à un dégrèvement de la TASCOM (taxe sur les 
surfaces commerciales) sur les années 2018 et 2019 qui est par conséquent à la charge de la 
commune. 

 
POINTS D’ACTUALITÉ 
Martine CONIJN : 
Quelques animations prévues ainsi que des ateliers de bricolage sur la période hivernale. (A 
voir en fonction de l’évolution des conditions sanitaires). 
 

Jacky DUCOURTIOUX :  
Réunion pour finaliser le dossier de demande de subvention le 18/01/21. 
 

Xavier HALLAIRE : 
Référé précontractuel déposé par la SEREX : l’audience a eu lieu au Tribunal Administratif de 
Bordeaux le 8/01/21, verdict attendu vers le 15/01. 

 
Delphine VICAIRE BONNIEU : 
Des vols de fleurs et d’objets funéraires ont été constatés au cimetière, il serait bon de rappeler 
les règles de respect à l’entrée. 

 
Angelyna HAURY :  
- Le 4/12 vision ave la FHFNA (Fédération Hospitalière de France) sur la gestion de la crise 

sanitaire. 
- Le 8/12 point sur le changement de statut de la maison de santé intercommunale. 
- Le 9/12 a eu lieu le CVS de l’EHPAD. 

- Le 16/12 rencontre avec M. DUGENET ADMR. 
- Le CA de l’EHPAD a eu lieu le 16/12 en visio avec participation de l’ARS. 
- LE 7/01/21 réunion exceptionnelle sur la situation sanitaire de l’EHPAD avec participation 

de l’ARS 
 
Rémy RAMBONONA : 

Réunion commission des finances le 19/01/21. 
 

Jean-Michel SAUTREAU : 
- Bilan de la situation sanitaire à l’EHPAD 
- Formation des Elus : des mails sont adressés régulièrement pour des formations destinées 

aux élus. 

- Beaucoup de retours positifs sur les décorations de Noël et la distribution des chocolats. 
- Rendez-vous avec la CDC au sujet des éoliennes et avec Ostal Numérique 
- Présence de Mme DUPIS du CAUE 24 au conseil municipal du 11/01/21. 

- Rendez-vous avec M. DUPRESSOIR, SRB Dronne le 14/01. 
- Réunion avec les Conseillers Départementaux le 15/01 pour étudier les dossiers éligibles 

aux subventions départementales. 

- Conseil Communautaire le 28/01 à Saint-Michel de Rivière. 
- Réflexion en cours sur le projet d’aménagement de la Terrasse pour l’été 2021, plusieurs 

réunions de travail prévues. 



- Rendez-vous avec Régine ANGLARD, Vice-Présidente du CD 24 en charge de la culture, le 
28/01 

- La médiathèque devrait être inaugurée le 6/03/2021. 

 
La séance est levée à vingt-deux heures quarante-cinq. 


